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muMuf^dà-.,., .i.Mtnim 

m Ml progrès de l'alcoolisme et d'arrêter 
m ravage* cause* par l'ahsintha. » 

; le* badauds de ff«n pe* vote *!*• MBft 
te* ravages de l'absinthe sont, en 
«rayante I pensent-ilf. 

• a n * aucun doute, ils Soat «sftfajrants. 
Mai* croyez vous que le gouwflMBMat en 
«renne le moindre souci 1 11 doit à ce breu
vage trop des voix d'où cet •ortie t a •»&-
fortte, pour songer un Utfttt* 4 1* «uppri-
Oer. Car le vrai, le ami remède serait 
lelul-lè et non de •urohafftr s»n débtttat 
)t de le faire paytT plu» c tèr a son corj-
ttmmeteur. 

Au meeting monstre d'hier, dei discours 
rxcellents ont été prononcée par ^ M a r -
tuery, par M. Gtraxdin, par M. pWtens, 
président du Syndical national du conv 
berce des vins et •atritueus. l ie ont été ac-
ilamés. Après qjiol, l'Ushciiibrable assim
ilée i M é a l'unanimité les vceug eui-
?ante : 

1* Qu* le Parlement résous»* toate agra-
raUon des chargés (fui (lèsent sur les boissons 
K M ces» a** le* vendent M sa parUeuliar 
le auuelêEaint a* fts lic*u*e cemprje dans ls 
projet de budget de 1909 : 

• «Que 1* gouvernement demande a la régle-
meétaéieej des beutileur» de eru le* ressourt*s 
nteessairei au budget ; 

1» Que M Parlemeat mette fin au lystéme 
1*1 «smatste m Iniroduir» dans lé* lots de a-
n * f *» de» disposition» qui doivent taire l'ob-
iet de teè» epétialea. e s particulier que le Por
tement r* O M H te* modification* proposées 
dan* k* badges de 1990 relative* au régime de 
ta tant* dm boisson* *n détail. 

Affirment que, profondément attachés à la 
République qu'ils ont aidé 4 fonder, ils s'op
poseront par tous le* moyens légaux en leur 
*ou«Nr MB t * W « sociale* ou fiscal** 0*) 
natur* k détralr* la ritbees* national* et a 
ruinar t* crédit a* ter République 

Dé tau* e«* vorux, ] t ne critiquer»î qu* 
.. eeoad qui rêvât* un* toi* d* plu* l'esprit 
I égafggM ébjaét «m* J'ai signalé an cour* 
u m a r t l e * * m m eau»* d* la faible»** 

nSSSkimmmimn t on projet «*• 
tal a» M8aJB«at « M *Btr» industri* pour 
la mÊHÊmWè Murait être an v a » loua-
Me.. B rrrlaeu à dir* : Epargnez-moi, et 
. ippet sur t* votala. 
La* moyeas d'équuibrar le budget n* 

ion! pas) l'affaire de» manifestant». Il* sant 
celte dtt fouvwmtmaat, qui a'a */a'à re-
i i n * » aépaa»**, pour l*c IIUBIBSSB*» d 

M. Paul Beauregard. - Je tiens à faire re
marquer dan* quelle situation vous places 

%PWJ* t&&iïS\ - **» m d*-
fthdez blé* lèc patrons I (Brait sur divers 
bancs. ) , 

M. le JrlMdiBt. - Ce *OM là des fiajole* 
comme u n e devrait pas M être protatéo* loi 
(Tré* b«m I) _ _ 

M. BéfittréfbN défend Ont thèse, " 
vous en •MCBOCi une ad*** t d'est n< 

naBtidSSto d* ceUè que 1 
.o*é SWMBe* *n matière dl -NÔgBBBsl m «n matière de êus»Wve11tldns, 

et les contraventions peuvent se cumuler. 
L'industriel dont U s'agit sera-t-il frappé 

deux foi*, l'une comme n'ayant pas ea**rv* 
l'horaire, l'autre comme ayant emplsryé *M 
ouvriers en tu* d» la durée légale du travail, 
alors même qu'il aurait tait la preuve du «on-
traire T 

M. Creussier. — Il ne peut y avoir qu'une 
aorte d* contravention appliquée. 

U est, d'ailleurs, impossible 4 l'Industriel 
As faire la preuv* dont vous parlez, et c'est ce 
que la Cftaobr* a dit par son vou a* a* ma
tin. 

Par Ml voix contre l i t l'amendement Beau 
regard M de CastelnU est repocssé. 

eu : « Som*ppllcables aux contraventions no-
Iles par la présent* lot et par le règlement 
d'administration publique ou'elle prévoit les 
alsposUons de* articles W. H. M, 27 et t8 de la 
loi du t novembre fte*. > 

U est voté 4 mains levées. 
Le 3* paragraphe porta : 
• Toutetois.iorsoue le chef d entrepris* cura 

Îrouvé qu* la dur** légale du travail n'a pas 
té dépassée, l'article « S du Code pénal sera 

*ppllc4bl* mém* en debors du ea* de récidive. 
a i T». Bilaaeb demend* la séparation des 

mot» t • Lorsque le chef d'*ntr*pri*e aura 
trouvé qu* la dur*» légale n'a point été dé-

prouvé 
passé* 

- >e a* 
f.odl 
pOtf 

d'à» impé* Injuste ; aaalc 
a pac n iBjtBBBt avae «as ; 

avec toua la* tatacaa eTlm-
ct e cet pourquoi «Bas avons 

caaaaacrcant* comra* bon* 

J. B. 

Utmn *% fméi M m* {m**) 

Au début de cette «éeaee, le ministre de 
l'Instruction publique a déposé ua projet por
tant modifia*tteu. ds ia lui du 88 saars 1882 
sur l'enscilneiliertl pTlmSlre. 

Il s'sgit, sans doute, du tawdet destin* * 
taire éctiec au droit des pères de famille, re-
co—u nir i'arret du tribune* des conflit», de 

, 3 T j y T > * ? 'A« (vbos commis par 
^Biwasesssv*• • • • • i «• M M M « M S S » * * V 

Le LÏ >; f a fté ronv.-yé à ta ComtticïTona? 
ItOMigaernent. , 

LA DURÉE OU TRAVAIL 
DAM» L'INDUftTBlB 

I • reste de la acanoa a été consacré* à la 

S ruaslsa d* projet eoaceraant le contrôle 
la doré* du travail dan* le» établissements 

Le* artlêlH 1 et t, Kmçuement discutés U y 
huit jouis, et dons lequel M. Pau) Reaure-
gard a r*a**l a éasr* UtCrodulre d'h«ursos*s 
madMlcausac de taxa*, ont été adopté* sans 
ar.iveau débet. 

A proao* de 1 article 8. divers orauurs oat 
sigaelé VtmpowlbBtU*ab*oio». pour l'indus-
fe-icL di prévoir toujours la* heures de tra
vail et a* reptfs çorrr chacun d* ses ouvriers 

Lee travaux de ferronnerie, de quincaille
rie, quand I* «eu *•* allume, ne finissent pas 
à heurTllxe. dit M. Adigprd. 

Dons certaine* ardoisières, précis* d* son 
•Aét H. oit VUluboisMaieuU. les h*ur*s ûx*s 
•ont mapjl'cablct. 

M. d* fletlherd-rlanc*! présente de* obser
vât lors an*lofru»« au su]et des travaux ur-
eeuta 4* la etunpagna, «t M. E B U M U M I 
Brou*** en ce qui concerne eaux d* l'tmpri 

Le gouveriiemcat et 1* Commission ont ré
pondu que la loi nouvelle est une loi de con
trôle, que le* intéressés devront se tenir dans 
les limites d* l'horaire et que. dans tous les 
tas le* observations prouvent que le loi 

•ère appliqué* avec tact. 
Le* ertiole* i. t et S étant adoptés, M. Paul 

Beaure?ard a défendu, sur l'article t qui dé-
elare contravention l'erm-lol de tout ouvrier 
«n dehors des heure» fixées par l'horaire, un 
amendement tendant 4 ajouter : • 4 moins que 
le cliet d'entrenri:* ne pi uve qua la durée 
lesule du Uavai! n'a t>as été >1êpc^sée ». 

Mais Cotnmissinn et jrouvemement ont éner-
flquetMnt combattu cet urnendement que, 
après un long échange U'ube*erv*tions, *on 
auteur a fini par retirer. 

Duns le nieme :it;de. après une nouvelle 
ftopoMiiott, gouvernetrent et Commission ont 
10 flnalecseut scoepter que le cas d* • force 
majeur* • fût ajouté 4 ceux oO le travailleur 
pourrait itre employé on dehors des heures 
Inscrite» 4 theraire. 

M CeiljBut étant retenu a« S^nat ce soir. 1* 
séance dé la Cbemhr.> qui devait être occupe* 
par la suite de la discussion 4e l'impùt sur le 
re\enu. est ccuttci ie 4 poui-u.vre le débat de 
a* matin. 

S .anoe du jeudi 25 juin (soir) 

Séance 4 l beuies, M. Brisson préside. 
La Chambre eéopte sans dvbat, après en 

Svotr déchiré l'i:ft"'nce : 
I* Un projet concernant !a création de sta

tion* hyaromlii.'rules et l'établissement de 
texte spéciales dans ces rations f>our lavorl-
eer le développement*da l'industri* bydioml-
feBràta. 

*• Un prolet^elatif h la contribution de l'A
frique occidentale francaU* aux dépenses du 
canip militaire de Dakar. 
LA BUttC* DU TRAVAIL DANS L'INBUgTMIE 

On revient cnaaltc 4 ** discussion du projet 
concernant le contrôle de le duré* du travail 
dans le* ctaMissecpeiiU industriel*. 

L arttcl* L port* qu« lt» pru*cjipUons rela
tives aux horaire* ne ^exu pas applicables 
aux mtmrs. ralalùres *t carrures, ni aux tra-
vaux e.\"c:;iL's pat postes ou équipes sut ce»-
etvss dans les usines à reo eotn.mi. ni a:x 
travaux ne pouvant eue mtenooipus 4 heure 
Sx» 

Il est adopta 
L'article YVTM> Î:S r^ntli'és applicables aux 

covttravenlious visées pur la nouvelle loi et 
par les rè^'.aintmis d'administration publique 
qu'elle prévoit. 

Ce* pét-Mltés sont celles de la loi du l no
vembre lï'Ji. 

M. Paul Boauresard propos* d* rédiger 
ainsi cet article : 

• l a contravention aux dispositions d* la 
présente loi sera punie des peines édictées 
par rarilcle t n du c;o!le pénal. 

» Etf eus de re-ridiv*. i? eontrevenent sera 
poursuivi devant le tribunal correctionnel et 
puni d'une amende de l i a 1G0 francs. 

• U y a récidive lo.sq.i?, dans le* douze 
mois anUricuis su rail poursuivi, le contre-
venaat a e»J4 subi ur.e c-ir.damna'.ion pour 
une contravention, scnblable. 

L'articîe ioT, es: applicable au* condr.m-
aaa* ptûao:io*î3 «n vertu de la présente 

loi. • 
L'amendemer.t es; combattu par MM. VI-

«tas» au nom Jii gt;i.vendaient et Ccaart au 
nrm de la Cotr.missl'm. 

11 est soutenu P U M. de Ca&iaicau. 

La Commission aootpt* cetu suppression 
d'accord avec le gouvernement. 

Un autre amendement de MM. de OatUlnau 
*»*» BalMari lewial tend 4 ce sue la contra-
veaUon dressé» contra rindutriel «oit untqu*. 
•lors mém* qn* plusieurs ouvrier» auraient 
été employé* en dehors des heuras internes 
4 l'horaire. 

Par 86» voix contra t*i, U n'est pas pris an 
csnaldérction. 

Et le *> paragraphe d* l'arUcl* 8, moins 1* 
membre de pores* supprimé* sur la propo-
slUon d* M. Relnacb, est adopté, ainsi qu* 
ronaambls de cet article. 

L'article • preacrit qu* la lolVentrera as vi
gueur qu'un mol» après la publication au 
Tournai Officiel doc règlements d'a'dmlnlatra 
tion publiques prévus a l'article ? : adopté. 

L'enaembl* du projet est voté. 
La «éanc* est levé» et renvoyé* 4 demain 

matin. 

ÉCHOS PARLEMENTAIRES 
L l tTATUT BBB POirOTMIéMAINIfi 

U Oesastlastea 4'adatlalstraUoa BSuSmli t'est 
ait» sa statut Se* aet t t f t lhs* . 

", f t l l cw, a •xaos» les tri 
U 0 s * * B » s a axseoev* r«z**t* «ai ru «tau 

tan •> a ****** ta. Ctuôia* SeJeT aedeatei a» 
ttxt* ta «ootormitt ave* tes siailatltai dans ea* 
B»*4*tk4aaai8> té*U*Oal 

m*- uat lésai aiiiiesietri eter*at*t aéatraie» 

SrieaCHt ta taartieaa. aatr* b» diplômes *m-
lutaaat» a Jeeea». et***»*!** «as. M «eaotan 
*st*7t» ré*** n es** **M1Vm «*** *te*«ratoir* 

Tàîs le S**STet • fer-
tiori la révocation «t t* CuMtutian seroat pronon
cées par décision motive* de Conseils de discipline. 

En réponse à la décision 
du tribunal des conflits 

ffBWaaTfÇJii, mwnaia g» l'iaa 4 
trucuoe publique, dépôt» aujourd'hui MM* 
1s bureau un projet de loi ainsi conçu : 

PROJET DE LOI 
Artiel» unii/u* 

Sur la plainte adressée par l'inspecteur pri
maire an Juge de p*lx, le* p*in*s prévues par 
l'article H de la loi du 88 mars 1888 seront 
appliquée* au père ou au tuteur ou 4 la per
sonne responsable qui sera convainc** d'avoir 
empêché l'anfant uucrlt à un* école publique 
d'y recevoir 1 enseignement sur tout ou partie 
de* aaatièr** déclarés» obligatoires en vertu 
de l'article 1* de ladite loi ou de faire usage 
en classe de livre» réutillèrcment Inscrit* sur 
la llst» départemental*. 

Sera punie des mêmes peines, toute per
sonne qui aura fomsil» l'infraction qui pré-
««de toit *n prononçant un discours, soit en 
affichant ou dlsTrlbuant un écrit contenant 
U M provocation direct* 4 commetue l'infrac 
non prévue ci-dessus. 

Cest une réponse directe & l'arrêt du tri
bunal des conflits. SI l'on pouvait en dou
ter, laxposé ùW* motif» dissiperait toute 
incertitude. Mou* reviendrons sur ce nou
vel attentat 4 la liberté des pères de fa
mille. 

LE RACHAT I L 1 E S T 
AU SENAT 

Séance au jeudi 25 juin 
La séance est ouverte a 2 h. 45. 
M. Calllaux. — J* voudrais répondra 4 

quptoue* un» des arguments présentés par 
M. Bouvier. 

iji uananc* de 41. Bouvier s'edress* 4 l'or-
ganisanon du reseau d'Eut, nua pas 4 son 
personnel. 

c esi nijust* de critiquer ainsi une grand* 
administration. Et il cet encore plus injuste 
de critiquer par avance le Conseu du reseau 
futur. 

L. administration du réseau d'Etat se trouve 
dans une situation analogue * celle de la 
Caisse des dépôts «t cous>igiiatiou». 

M. i*ouvler. — 1* n ai jaiuai* mi* en cause 
la Un»;* u«s dépôts et consisualions. Pour 
le reste* Jn.-qu'C. présent, nous sommes d'ac
cord, (soutire?.) 

M. Calllaux. — Je pi étends établir ainsi 
qu'une «dnuuistrauou u t u t paut être aussi 
sérieuse et Uidépendaute que n importe quelle 
aune. (Exclamations.) 

M. FlalMiér**. — Nous verrons cela plus 
tard. (Murmures.) 

M. Courju. — 11 sera trop tard. (Très bien I) 
M. Calllaux — Je n ai jamais voulu affir

mer gu<- t* radiât de 1 Ouest est 1* prélude du 
rachat général. J'ai vuulu Mulament dire qu* 
pouvant C'.it ainaiies à appliquer des for
mule* nouvelles nous aurons ail moin* ainsi 
an exemyle. 

M. Barthou. — Vous n'avez Jamais rien 
avance qui ne soit conforme a imi pensée. 

et, Oatahaya. — C'est l'accord parfait 1 
C'est touchant ! (titres.) 

M. OaMttnix. — Le rachat cet dangereux a 
dit M. Bouvier parce quj l'unité budgétaire 
serait rompue. II n* faut pas exagérer et 
avo.r u->!ei d* souplesse pour distraùe du 
budvet gvnéial certaines dépenses supplémen
taires annexes. C'«*t ce qu» nous avoue de]4 
lait pour nombre de budjje-ts annexes. L'unité 
stricts des écritures serait une suppression 
des re;poribab:lités. 'Très bien 1 s ir quelques 
banc 4 l'extrejne gauche.) • 

Le rachat ferait dangereux encore d'après 
vous parce qu'il influerait sur le mardhé des 
fonds d'E'at. Rien ne sert changé demain, 
une administration d'Etal ***cé* dans des 
conditions identiques a celtW de l'Ouest fer 
appel au crédit de la rne.ne vacon. Quel dan
ger peut il y aveir 4 cela 7 «sppl. 4 1 extréuie-
gStKbe.j 

M. Rouvlsr. — Il n* s'agit ici que d'un* 
quesiion de ":esure. Par les conventions le 
iiseau d'E'tit sarali agrandi normalement, 
par le rachat, U serait agrandi démesurément 
ÏAppL) 

M calllaux. — Vous redoutez le* dépentes 
nouvelles que le rachat entrai.isra ; l'Ouest 
>ei-ait obligé d* le* faire de mémo s'il n'était 
pns racheté. 
D'ailleurs chaque année le Sénat pourra vell. 
!cr eu moment du vote du budget sur les de-
p e ^ v exra«Mveï. (Apol. 4 l'extremepauche.) 

M touviar. — n me semble que le ininistre 
des Finalités a plutôt donne clans sc î imer-

I rem ion une adhésion au principe que j'ai for

mulé» plutôt qu'il n* Isa * co; 
appi. et steeao 

de 

il. et stees.) 
I. Prsu»*,,— La Comtnlsston duSchen 
**tm lë» exVtseatUmde ^"clMBeSceav 

(Vit* 

chemins 

BSbceau. '*' 
M. Olemenceaa — l e suis aux ordres du Sé

nat, mat* je prêter» t e parler que sur l'ar 
ttèl* W 

M N*f*L- — Dans Oes conditions, la Com
mission de» chemins d* ter demande une sus-' 
pension d* «éanc» podr rédiger On* motion 
préindltlsUs .(Mouvament.) 

NfBjâréToppoaltkMi da MM. LmtHhnc, i 
•t *W8elS*ee, 1* «ttptnalon est décidé*. 

Rcuby 

La taance **t raprlse à 4 heure*. 
M. Ptevet résuinè bBouveaule» ttavanjt d* 

la commission et les fficld*nU 
duit* au cour» du débat. 

i <**! te sont Bf*-

éST^ZSbT^X^Wàml 
t>8 nommés *t lès taltitstèree passent, rtnté-

rganlu 
En a* 

Ne voulanr susciter auctme difficulté 
gouvernement, nous reconnaissons qu'en" 
eipltant q* débat U a rendu servie* 4 n 
' ranlsAtton des chemin* d* far. 

e* moment, U s'a*jlt de s_ 
pour lé rachat partiel On tt rachat 

L'article l" ne formule qu'un princip* vague 
•ans formula d'application. 

Le rapporteur donne lecture de la motion d* 
Bt cammisslnn de* ch*m|ns d* far «ont oa 
erriivêrale tâxta d"aut*s M e t 

de s* prononçai 
total. 

Noua sffoaa ârlfê»* donner un délai au goo-

Îbiiement, puis fixer un* date d* reprit*"d* 
t discussion. 
ce n'est aallisur» qn* trots mois de temps 

aécccsalre 4 deux délibérations. 
M. Pl«l»sléte». — Non* n'avons pas besoin 

de ce temps pour noue prononcer. 
M. Prevet. — Je rsgntt* qu'un sénateur 

I 4 la faite, presque 4 la 
iére {VJT» appr aiiisso s* prononcer 

igère (VIT» appl.) 
M. ciemeneeau. — Je remercie M. Prevet de 

es amical** Intention» PO' ur 1* gouverne-
n* s* proment, mais j * suis sur 

doncera qu'en tout» et 
Boas apportons au Sénat une manifestation 

d'un* politique général*. Lé projet actuel est 
un témolgnag* d* l'orientation général* de* 
•tprlts d a n s l e gouvernement. le a* peux 
donc pas écarter la question politique. 

Vaut note* propostu d* nous déjuger, nous 
>ns pas ; ] • suis oblisé d* rapous-
conâance. (Rire * Fextrnme-gau-

de 1* pouvons 
spr votr* •" 
ôhj.) 

Pour garder la vis, on vaut non* fait* per
dra las raison» d» vivra lusqu'4 1*1— 

ÉCHOS DU SENAT 
LIS OOMCLU8IOM8 

BB LA 00MMI88I0H BBB OHBMIN* BC FBB 
La Commission, convaincue de la nécessité 

du remaniement et de l'amélioration du ré
seau d'Etat, décid* de voter l'urgence. Puis 
eii* adaopte la motion suivant* : 

• Confiante dan» ie gouvernement pour as
surer l'amélioration du projet de rachat p*> 
Ïe l d* MOt et isos obtenant des compagnies 

e l'Orléans et de l'Ouest toutes les conces
sions équltabt** «t indispensables, invite 1* 
Sénat 4 ajournât 4 trots mois 1* vote sur l'ar
Ucl* l* pour permettre la repris* des négocia 
Bon» an vue du «achat partiel. > 

Elle a ensuite adopté en principe un amen
dement de 4L Hnufhac proposant qu'an cas 
• e vote du rachat la reprisa du réseau soit 
ajournée après le vote définitif du projet d'or
ganisation du réSMu. 

NAUFRAGE 

D'UN VAPEUR ESPAGNOL 
êS passagtrs strahnt ao/és 

La steamer Larach*, d* la Compagnie 
transatlantique espagnol*, allant de Ca
dix 4 La Corognc, comprenant un équi
page de &4 marias et de nombreux passa
gers, a tait naufrage sur U* *cu*il* d* 
XUiieira. où coula déjà la croiseur Cutne-
roi. 

Le vapeur Laroche était un vieux vap«ur 
destfné nu transport dei foyageur*. i n * u * 
gsait 1 o05 tonneaux, 

i - i f.Bîflçht..«Jfalt,quitté 4 2 hptire* 1* 
prrrt de Vil n, u r l IBiadt B**a»*v*B*aB**»J*>»., • 
gér». 

Le naufrage eut lieu à 5 heure*. La ca
tastrophe fut horrible. Le bateau toucha 
un rocher et coula rapidement. 65 passa
ger* purent être sauvés par des bateaux de 
pécha 

Parmi les morte oa campu le capitaine, 
le médecin et le premier officier. 

Las naufragés qui ont été recueillie «ont 
soignés au port d* Muro». Beaucoup d'*n-
tr* eux étaient complètement nua 

D'après un* dépêche parvenue cette 
après-midi de Madrid, la nombre de* dis
paru* est de 85. On croit que la plupart ont 
part. 

Le* télégramme* d* La Corogne, da sour
ces diverses, présentant de tslles contra
dictions qu'il est impossible d'avoir une 
idée exacte de l'étendu* d* la catastropha 
du LdracA*. 

Les dépêche» officielle», laconique», »e 
bornent 4 donner la liste des personnes 
sauvé**, qui »e sont pressât**» aux auto
rités maritimes. D'autre part,*! on an croit 
lai. dépêches de Cadix, d'où provenait le 
LaraeAe, la nombre d*e passagers qu* ce
lui avait à son bord serait loin d'être »ussi 
élevé qu'on l'a prétendu iusqu'4 présent. 

Quant au consignatair* au Laroxlu 4 La 
Corogn*. il déclar* qu'il n'a aucun ren**i-

Un sénateur 
contre le " Matin" 

COUR 4VASSISES DE LA SEINE 
Atutience du 33 Juin 

Le procès an diffamation intonté au Journal 
le Matin par M. Humbert, sénateur de la 
Meuse, ancien officier d'ordannano* du gé
néral André, ancien secrétaire général du 
Journal le Matin, est venu aujourd'hui devant 
la Cour d'assises de la Seine. 

M Humbert se plaint qu'4 l'occasion d* 
l'arrestation da financier Bochette le Journal 
le Mutin a publié une série d'articles où sous 
couleur d'information, les accusation* les 
plus grave* ont été portée* contr* lexposaat. 

Qu'elles tendent toutes, en effet. 4 représen
ter l'exposant comme trafiquant de «on in
fluence de parlementaire, tantôt au profit de 
son < associé Roch*tt* • Inculpé d'escroquerie 
4 la publicité, tantôt contre lui afin de le 
faire maintenir en prison pour empêcher t tés 
relations > et an gagnant du temps, faire dis
paraître certaines traces compromettant*»... 

La plainte de M. Charte* Humbert vise en
suite les passages qu'U Juge diffamatoire* d* 
plusieurs articles parus dans 1* Matin les 84 
et 85 mars. 88 « » avril. 8 et é mal 190S. 

M. DenWos, gérant, est poursuivi comme 
auteur principal ; M. Madelin*, président du 
Conseil d'administration, cité comme civile
ment responsable, ne se présente pas 4 l!au-
dlence. M. Denglos est ssslsté d* M* PsUant. 

M. Humbert. qui a pour avocat M> Laborl, 
n'a pas cité moins de 150 témoins, M. Dengloe 
en a cité pré» d» 10*. Ea présence du nombre 
extraordinaire des témoins, on prévolt que 
l'affaire ne tiendra pas moins de quatre au
diences. 

L'AUDIENCE 
La salle présente l'affiuenc* de* grands 

Jours, mais peu d* dames ; un grand nombre 
de personnalités politiques et financières 

Parmi les témoins cités et présents a l'au
dience, citons MM. Chauralé et Berteaux, an
ciens ministres ; le général André, ancien 
ministre de la Guerre, et de nombreux offi
ciers supérieurs de son cabinet ; 1* financier 
Rocbettc. MM. Prevet, Delpech, sénateurs • 
M. Rabler, député : M. Burot, ancien procu
reur général, conseiller 4 la Cour de cassa
tion. 

A 1 heure moins le quart, l'audience est ou
vert*. M. Aymé préside. 

M. Servln. avocat général, occupe le siège 
du ministère public. 

Avant toutes choses, le président invite le 
pi,bile au calme, et dit qu'4 la première manl-
iestation il fera évacuer la salle. 

Après avoir constaté l'identité de M. Den
glos, ou procède eu tiraje au sort des jurés 
en Chambre du Conseil : deux Jurés supplé
mentaires sont nommés en prévision de Jti 
longueur des débats. 

Lecture est alors donnée du texte do la 
plainte de M. Charles Hiim>>er:. Puis \ i - t.? 
boii présenta des iuiwlus.cns te&ïUuii ^ taira 

t * ntési 

order 100 000 francs de dommages-intérêts 
Charles Humbert. Le sénateur de 1* 
réclame, en outre, 201 Insertions darjs 

•nts Journaux, notammadt Oh* « t t » la 
>lésident donne alors PêJSsJ* . 
' -,es témoins. M* LsJsSJrlBrtd.., 

hi les témoins cités, dtt-IL il » » 
. Sotifleations de lista* ft Mluain 
il*4-e*. dit-il, sont régulier**, la* s* 
i sont pas. Comme anus voulons 

iré, nous n* nous 
,.. des témoins re! 
•ons renoncer »ux 

Sut être ultérieurem 
on de l'audition do 
M* Palsant répon' 

droit de citer da* téi— 
tue M. Humbert reste .. , - - . - -

nt qu'U v*ut la lumière et an refusant 
lyens d s m faire. 
t e l des BHnauta a alors lieu. Parai las 

cités tt n* répondant pas, fltfurtai : 
JernenealBB, Btasident du tonsi l ï : Çom-

oes sénateur ; le président du Conseil d ad
ministration des chemins de ter du Midi : le 
•janaral Langioia, èL~t*5»s4j|er, directeur d* 
ropér* .Tleeûlaiy, débdtê ^boUve MJmeau 
Pealetaa, «sputé ; général.f lequart,.ministre 
de la Guerre ; Bostand, Borivwr, *«*•**** » 
Sarrlen, MonU. sénateurs ; Jean pupuy. Gas
ton Maallftf. Bnlot, Oarracq, Baudin, général 

f O n c ^ e n t dès 1* début M orOdrtt «tirs 
Hkf" Lajjon MPsIsant. au sujet * • rordr* 
dan* lequel **ront sntoadus ls» têmains. 

fd» Laborl voudrait que tous lasUmolns du 

S* veut pas se laisser désarmer et qui l 
clam* laudltlon de* témoins oitês . 

Îl Humbert avant la déposition des témoins 
e inoraïtté du Malin. , . . , • . , , to d . 
Le président, sans vider l'Incident, le dé-

^ M 6 Ajraiô procède alors * l'inurrogatoir* 
4^-MReconn»ttSé*-TOus que l'auteur anonyms 
de îari^leTvTsê M. 1* »*nstour J a a t a r i » . 

M.Dangla». ~ I* œ'an rapport* 4 c* qu» 
dira Ç ' » ^ * g e

0 * 4 d M ,60,-0114», par oui o* 
par non t 

M. Denglos. — Non. , . „ , » _ Ai, 
L* P. — Rei)onne4»«»«-vous U caracUr» dll-

Bunatoire des artlciss t 
£e*pré*id«;t S î i alor» un tru long exposé 

du procès. Buis l'audition de* témoin» conv 

*M^D*l»eh»rl8. dlrèetew du Nord^firrancler. 
est entendu le premier. M* . P » t ^ i ^ £ t 
mande s'il est iu courant d* U campagne 
E t é pour entraîner la baisse dee action* ou 

u S t f - j * sais que la campagne a été 
faite, et l'on nommait comme auteur de cette 
campagne M. le sénateur, mal* J* ne puis at-
ftrmer qu'U l'a été réellement. 

M* Palsant. — Etâit-on animé au Matin d un 
saprit hostile 4 M. Humbert. 

M Delschcri*. — Non. 
M* Laborl. — M. Delacherie a-t-U connu di

rectement un fait contre M. Huntijert T A 
M DeUcnërie. — l e me suu fait l'écho de 

nropoâ sue J'ai entendus. 
M Barroii. employé au Crédit minier, sait 

qu'on y parlait d* protecteur I ^ V ^ i f A ^ V î 
on n a pas prononcé devant lui le nom de 
M Humbert. , 

M. Goujat, inspecteur au Crédit minier, «f-
•rm* n-asalr appris qu* par la presses lss reja-
tlon* ou aurait entretenues M. Humbert avec 
M RoSartteTM Bernard, an autre in»p«et*ur, 
JécUr» la même causa 

M* Palsant. — Le témoin n'a-t-ll pas pro
nonça les paroles suivantes : « Ah l Humbert. 
B en s bien d'autres, l'affaire Darracq, le 
Pe«t fournil, l'emprunt de 100 millions i » 

Le témoin — Non. 
M* Palsant. — Ces parole* ont-elles été pro

noncées devant MM. Heyruann Duguas et 
Coudy T Nous-confronterons M. Bernard avec 
les témoin». 

M. Bernard. — Les paroles ont pu être dite», 

ie se m'en souvensts pas, mai» Je suis certain 
le ne pas la* avoir prononcées moi-même. 

M* Palsant. — M. Bernard avait perdu la 
langue et les oreilles. 11 vient de retrouver les 
erefiles U retrouvera tout 4 l'heure U langue. 

Lé témoin ne s» trouvait-il pas dans un café 

fu Sentier, où on a lu l'article des • On ». M* 
»-t-U approuvé T 
M. Bernard. — C'est posslble.mal* le naval» 

•as reconnu M. Humbert dans le « On ». 
M.e général André est alors Introduit, au ml-

t général André est alors 
i (Tua vrf niuuKWM»! o>-< «sellé fl est' 

* 1* requête de* deux pentes. 
Le p. — Sav*z-vous quelque chose au sujet 

des relations de MM. Bochette et Humbert f 
Le général André. •— le ne sais rien. 
M" Palsant. — A-t-n eu connaissance, pen

dant qu'il était au ministère et qu'U avslt 
comme cétoier d'ordonnance M. André, que des 
documents ont disparu T 

L* général André. — le suis Uê par U se-
»r*t professionnel. 

M* Palsant. — Cette répons* m* suffit 
M' Laborl. — Vous n'êtes pas dlfflcUe. 
M* Palsant. — SI le général invoque cette 

excusa, c'est qu'U ne veut pas nommer le cou
pable qu'il connaît. 

Le général n'a-t-U pas, au lendemain du dé
part BS M. Humbert. envoyé une lette» où g 
déclar* qu'il éloigné le eayltstoe Husnssrt 
pour des rslsons graves. 

Le général André. — SI vous avez cotte let
tre, faites en usage. J» ne répondrai pas. 

M* Palsant. — Le général André n a-t-U pat 
reçu la visite d* M. BunauVarula, interve
nant pour M. Humbert t , ' . _ 

Le gênerai André. — le ne puis répondra 
C'est un acte de mon ministère. l e ne répon
drai pas. 

M* Laborl. — Le général André ne salt-U 
pas qu* dan* lae dossiers du minutera de la 
Guerre, des pièces «mâchant l'honorabilité du 
capitaln Humbert ont été glissée* volontaire 
ment, d*nt 1* dossier de M. Humbert T 

Général André. — Je ne répondrai paa 
M' Laborl. — Peut-U nommer l'auteur de la 

substitution t 
Général André. » le ne répandrai pas. , 
M* Laborl. — Nous demandons au général 

André d* parl*r, de dir* dans qusll** condi
tions M. Humbert a quitté l'armée. 

Général André. — Je ne parlerai pas. Je ne 
veux pas lutter avec M* Labori qui a lutté 
pour uns cause si belle 4 Rennes. 

M' Laborl. — Malgré le refus du général An
dré, le m* permet» d'insister. 

Je demande ou* M. le président, en vertu d* 
son pouvoir discrétionnaire, ordonne la l*c-
tur* de deux lettre» du général Percha, des 
lieutenants-colonels Anselin et Bourdeaux. 
au procureur général et 4 M- Charles Hum
bert 

M* Palsant. — Nous n» nous y opposerons 
pas, mais eUe est inutile. La lettre du général 
André *»t très nette ; il a voulu écarter d* Pa
ris un officier dont U ne voulait pas endosser 
1» respensabUlté des acte*. 

M* Laborl. — Je demanda la lecture d* la 
lettre que J'ai réclamée. 

Lectur* a été donnée d* ees lettres. Le colo
nel Anselin y déclare qu'aucune lettre n'a été 
détournée, le colonel Gonrdeaux fait l'éloge 
du capitaine Humbert, le général Percin a 
écrit au capitaine Humbert plusieurs fols : 
• On vous accuse de détournements, et chaque 
fois J'ai confondu vas accusateurs ». 

Le président. — Monsieur le général, vou
lez-vous dire si une pièce a été volée. 

Le général André. — Je ne veux pas entrer 
dans une voie que J* ne veux pas suivre. 

En dépit de toutes les questions, M. André 
•e renferme dans son mutisme. . 

M» Laborl. — Le général André ne salt-U 

Îins que c'est au lendemain de l'affaire des 
iches que M. Humbert a dû quitter le minis

tère r 
Peut-être Jugera-t il utile de répondre. 
Le général André. — Je ne Juge pas utile 

de répondre ! 
L'sudlence est suspendue sur ces mots. 
Ajjrês un* suspension d'un quart d'heure, 

l'audience est reprise i S h. Ji. M. Berr, juge 
d'instruction, s'avance 4 ta, barre. 

M« Puisant. — Je demanderai 4 M. le Juge 
d'instruction Berr de dira e'il est chargé dune 
Instruction contre M. Hrxhette. 

M. Berr. — Je ne rériondrai pas, J» suis lié 
par le secret professionnel. 

M, Delrech. sénatbur, dépose ensuite. 
Le P. — Save*-VT>us quelque chose sur ces 

article* publiés ? 
M. Deipech. <— Un Jour, au Sénat, l'ai da 

mandé 4 M. tfambert : • Etes vous mêle 4 l'af
faire RocheUfeT » M. Briand. garde des sceaux, 
est intervenu sur cas entrefaites. M. Humbert 
se tournant vers lui. lui a dit : « Lorsque ] * 
snis auè vous trouver pour l'affaire Rochette 
ne vou», al-j» dit si M. Rochette est victime de 
chantaqe, je vous demanderai d'v mettre fin, 
si ctMt un coquin, ]e vous demande de l'arrê
ter T » L* garde des sceaux a répondu c'est 
aejejga, 

•»J" Paisant. — M. Delpech n'est-tt pas au 
courr.nt des circonstances à la suit* desouelles 
le catiltsmi» Hrtnbert a donné sa démission. 

Le «iJnnteur Delpech se lance alors dans de 
très longue explications eu sujet des affaires 
de délnftcn» il di-clare qu'il n'a oas toujours 
été d'accord avec !e cspituine Humbert, qu'U 
a saisi W ces riiftérencs les Loges uiavonnt-

1 qces u# la lieuse 

fl sait que l s 
cusé d'avoir volé 

ftfltabert * été a » 
t SMls c'est 14 un* 
" ibtêr la.lausset*. 
. a déclara que 

•u tfotlginaux Bas 

•umbert a •«tf t tu't t fcvatt an sa 
18 MO ftchêS, d'W VdBalScf-eUeS T 
h. - J« n* «aïs r u a *ur c« point. 
t. - M. Delpacii a* fafitt pas qu* 

a dû qtttttttU mlnlaaBli parc* 
[olé des asasa. IsVCd vrai 1 

- J« Bt MIS rien. 
amtMirt n'avu pu les 

GraadOegnt 

ioiL^t»anV 
se falsaB MBS de 

000 francs avec la maison Darractf 
M. Delpech. — Vous comprenes que Je ne 

• l i s rien de cela l 
M» Palsant. — SI Js vous prouve qu'U ne 

gagnait que 12 Qtf francs, votre confiance 
ne serat-eUe pas êôraSBée 1 

M. Delpech. — On fié m'a pas parlé de chif
fres ; jêfB* puU-i0f»r BUT u n i impression. 

M* faisant. — Uaii vous vous êtes laissé 
iid*r par les affirmations de M. Charl** 

tCHW RELKâtEUX 
Les tourhorirrais I P«ray- l* - i1on ia l 

"* 708 bêlérin* kanrhotrnéis, sous la «abduit 

T a r i a H ^ y ^ V o ^ ^ *"» l 

Le» «raroice* reiigisast seront présidés.py 
MgrtrtjW*. C* pèleftaalls est i»n m»«mntlu* 
préluda aux grandioses Têtes da Sacré Cœur 
qui atirontuau aéTBanca» a ttoulins. _. 

+ N O S A M I * O t F U N T l 
tBins, sunia, IBSBPA 

CBsB **t*** «s T iiisJBBlBtlli. SieB» l * m 

u.otm Dtjptnh m. ç**t exact, ma* l'ai entendu 
aussi les'déclarations do ffiè* am^ .rations 

S
_ Laborl intervient alors. U demande si 

. Hnmbart n'a pas cherché de lui-même l'sx 
icatisride Verdun. M. D«lp*ch oOBflrm*. 
L'avocat suttaé alors lectuTe d* trais ïattras 

de «tièkWkf* fort Magtouse» poor II. Hutav 
bert. Et U ajoute : 

— On va nous accuser d'avoir touché une 
commission de 00* francs pour avoir fait 
acheter des automobUes au ministère de la 
Ouerra M. Delpech a tait une enouête aur c* 
point ; peut-U nous «n fair* connaître 1* r* 
sulut f 

M. Delpech. — On m'a du qu* l* ministère 
de la Guerre n'avait Jamais eobeté 38 ca
mions. 

M» paisant — A-ton dit 4 M. Delpech que 
la ministère n'avait pas achat* on seul ca
mion T 

M. Delpech. — On m'a parlé de 10 camions. 
I* n'ai pas poussé plus loin mon enquête. 

M* Palsant — S i on vous prouvait qu* dé
puté il * vendu de* camion» i l'Eut, qu* p*o-
•eriez-vous de lui t 

ls, Dalpeca. — Je n* put» parlât sur uns 
hypothèse. 

«• Labori. — Vouiot-voua autorisât mon 
«lient * intervenir T 

Le nréeldent autorise M. Humbert 4 parler. 
M. Humbert — Ici, Messieurs, mon hon 

seur est en cause. Je tiens 4 le défendre. Pal 
•u de* Originaux de fions*, car toute ma vie 
est oenaâorée 4 l'armé* ; tous les témoins 
èeuvant vous le dire, Je ne m'occupe qu* de 
ehofta* mUitatree. . _ ' . . 

Dès que J'ai *u connartsanc* d* la délation, 
fal taché de m'y opposer. 

Pour «mpécher d* frapper la colonel Terme, 
slors commandant de La Flèche. J'ai fait taire 
un* enquête, et J'ai demandé le déplacement 
de* délateur* ; le Jour même. Je devais quit
ter U ministère de la Guerra 

Puis U parle de ss coUaboratlon au Marin, 
st affirme que les fiches qu'il a eu en sa pos
session lui ont été apportée* directement par 
te* ami* dan* Tannée. 

Je Uena enfin 4 dire d'où Je tire mes r*«-
sources. Je travaUle vingt heures par Jour, Je 
gagne 76 001 francs par an, et l'en dépense 
14000 fracs. U me reste donc 15 000 fr. par an. 

Je sol* un enfant du peuple. Je tiens 4 me 
justifier. 

J* n'ai Jamais intervenu dans le débat par
lementaire pour la vente de voiture». 

M* Paisant — IL Humbert n'»-t-U pas ratais 
I M. Bunau VarUla. en 1903 des fiches. 

M. Humbert — Cest exact, mais «n novem
bre 1902. 

M» Paisant — Wavez-vous pas signé un con
trat avec 1» maison Darraccq pour la vents 
des châssis 

Les rapports avec la Comapgnie des otrmt-
bus ne rentreront pas dans vos attributions ; 
cependant, on vous tiendra gré de vos bons 
Offices & l'égard de cette Compagnie. 
Enfin, dans votre compte avec la maison Dar

racq, n'avezvous pas touché 185 francs de 
commission, pour ta vents de deux camions 
au ministère de la Guerre. 

M. Humbert — Nous sommes d'accord sur 
notre compte, un» somme de 186 francs ne 
déshonore pas un parlementaire. 

L'incident est clo». 
— Tout 4 l'heure on s ri dans la salle en 

entendant parler d* l'honneur des parlemen
taires. Qui a ri r 

Sersonne ne répond, msts une sourde hlla-
secoue la salle quand le témoin se retlr». 

M. PieVron, banquier, vient déposer sur la 
circulaire expédie* par M. Le Caoheux pour 
foire baisser les actions du Petit Journal. 

M. Ttyrel, inspecteur général du Crédit mi
nier dépos* ensuite. 

• Sur le* relations d* M. Humbert *v*c 
M. Boehttte, j * sais ce que tout le Crédit mi
nier connaissait, M. Rochette avait promis de 
l'argent 4 M. Humbert pour fonder un jour
nal 

D'autre part. Val répondu 4 M. Humbert, de
mandant au téléphon* M. Plaça administra 
teur au Crédit minier. 

M* Palsant. — tfètes-vous pas venu au Uattn 
pour défendre M. Rochette. 

M* Palsant — M. Humbert n'a-t-ll pas télé 
M. Myrel. — C'est exact 

pnoné un mois après l'arrestation 4 M Plans T 
M Myrel — Oui. 
M' Palsant. — Etes-vous sûr que e* fat 

M. Humbert qui téléphonait T 
M. Myrel. - Oui. 
M» Palsant. — M. Myr*l n'»-t-U pas **rvt 

d'Intermédiaire pour offrir tas «olonne» du 
Mafén 4 M. Rochette. afin d'y insérer ss dé
fense. 

M. Myrel. - C'est m e t . M. Bochette * 
même demandé un rédacteur. 

LA SPOLIATION 
Mercredi. M. Thlêbault, «équestre, *t 

M. Charles Ntclos, ancien agent de la sane 
des vantât, ont procédé 4 la vente publique 
de* objet» mobUler» dépendant du grand sé
minaire de Nancy. 

A cette vente assistaient moult fils d'Urasi, 
d* brocanteur* et quelque* prêtres, avec un 
certain nombre de curieux. 

11 ne semble pas qu* ls* résultat* aient été 
bien brillants. 

—o— 
Mercredi matin, devant le tribunal civU de 

Din&n, a eu lieu pour la troisième fols, la 
vente aux enchère* de* bien* des Eudlstee de 
Plancoét. 

Aucun acquéreur ne «'étant présenté, la 
venu a été remise 4 une date ultérieure. 

mersye (Maine-et-Loire). 

!•! 

Informations 
du soir 

e»»^»-»*»-»»*—»-«»-*»»mBBja»*»»-»*»»x»»»^ 
LA PEINB BB MORT 

OU saB que là Chambra B inscrit a son or
dre du Jour «e demain 1* seoiet supprimant 
la peu** de mort La Commission d* la ré 
forme Judiciaire s'était prononcé». II y a plu-

Sleur* mou 4 uns faible major** en faveur 
e cetu réforma M. Crappi avait «M chargé 
L^^taaalii lna est rrrtBB» •ajausd'hal s a 

Sa décision et a nommé, comme rapporteur, 
M. CastUUrd. avec mandat d* réelamsr ls 
maintien de u guillotina. 

AU MAR00 
Tanger, Ï5 Juin. — Fet, » Julff. — JSswnati 

Oui fut chef du mouvement hafldiste a été in
carcéré. Kittani est également enfermé cbes 

Des nouvelles de Marchlc* disent que le ro-
gui ayant intercepté une corssepondanc* d » " 

Saint-Pétersbourg, 85 fuin. — Conuiitotanl 
les resente débats sur le Maroc. U Novoii Vrt\ 
miia déclare que la Russie saluera avec M«a-
faction une deuxième Conférence dAlgésiras 
et y prendra part volontiers, si la diplomatie 

Î
uropéenne soulève ©eue question, mais 4 oon-
itton que o* nouvel éeftang* de rue» donne 4 
i France le moyen de rendre ses efforts et 

«es sacrifices plus fructueux quil» B * ranê été 
lusqu'4 présent. 

*> 
L I NAOPliAW O» « LARABHI s 

Madrid. Si Juin. — Des dépêches particut» 
res^îétendent que le* cadavres des victime* 
du Ceraefw •npiialesent de «t de 14 «ur le* rl-
vage* da gotU a* *'*«t produit* U catastro-
phlTmaU, oèmms les riliages d** p*0beur» y 
Sont très nombreux, U n'est pas possible. «Jou
tent les dépêche*, de faire encore le total de* 
cadavre» retrouvé». 

t t% tRfrVSBLls o r » B B * B 
Téhéran. 85 luin. — Un rédocUur do Jour

nal hebdomadaire Garvl fsrâfB et plusieurs 
autre* personne» ent été a^aetités hi*r. 

meure de Zahfr-ed-Daouleh. 
Des ouvriers sont occupés 4 démolir JJJ2* 

lais du Parlement- k 

Les troupes «ont fidèles. 
Les bazars sont ouverte. 
La vlB» est celai* t 

MAltattVRfS tVKBOABBe 
Bizerte, 85 Juin. • - La division Germinet a 

oris 1* larç* oe êsaUa, a 8 heures, pour fait* 
Ses^sswesuvres etdes exercice* avec les sont. 
mtmscjrté, «lie gagner» La Omette où eU» 
• é ] O U f M f f « l fliW* « ^ ~ * f ^sasV-êjVMaSaV-**»»--..»»*. 

La dlvUion Krantz, attendu* hier. êVerrl-
rera que le fff Juin aumatto. 

U N S iOMtrs 
OANt LA OATHBORALC DB TUBIH 

Turin 85 luta. - Hiee matin, ?»*».»* " ^ * 
ûral* Ban-Giovanni, 4 Turin, tandis J«*u*» 
foule nombreuse assistait aux cérémonies »*»»• 
g°eusè»?unrt>ombe s éclatéfarrMrels^bairj; 

heur, personn* n a été blessé, mal»*» 

VENTE DE PRESBYTÈRE 
Des afOohes rouges viennent d'être apposées 

sur les murs de Novon, annonçant la mite en 
vente du ei-àevant presbytère pour le 11 juillet 
La mise 4 prix est de 18000 franc*. 

fafflueno* énorme. U s'enest »uj»lun* grande 
i u . Dé)4 samedi dernier, <tans«Sf *¥H 
\t égtls*. 1» Conactoj . • . P Î S L . Î S Î 
e «van éetftta On croît * des attentats 

anBctérteaax-
LA SOLOI DBS TROUPB* TUBQUf8 

ConstantInople. 85 Jum. — Des dèpècb*» 
c o « u l « r ^ d * V u « r i «nnoncent ?*«•*»-
0r*di dernier des offlcUr» et de» »»Mats ,on* 
occupé l'office du Ulégraph» de cette vUl* «t 
ont éamandé téltempTWqdemen* au »nj»an de 
déposer te vall de Srtu provtnet^ telfouB*» • 
Pacha, sa» gendr,* le général d* brigade Ke
rnel Pacha ette-chef de l'administration mm-

de la paye de* of fleiea*. Ua* répons* 4 cette 
oaaeslî» as» arrive* dtmanels* : «U* accède 
aux révocations demandées et appeUe les m-
crlmmês 4 Constantmople pour se j«stlfler. 

Ut OBIME DE t ? RUt DB B0HDY 
t r eof/Ts-fort 

Le e*Br*toft de Mme Sauveton a été on-
v*rt ce matin par M. Hamard. en présence 
des membres de la famille de la victime, de 
U façon la plus naturelle, c'est-é-dlr» avec M 
clé 

Au cour* d* l'inventaire, le chef de la S » 
reté a constaté la pré**nc» d'une tosam» un 
î^rtante en ?rg*fii. WBeta de banque «t «a 
fttreVBu porteur. Le tout • êtt mil eeti* eeel-
lés 

Ce oui eXbUque qu* le coflradort a'ait pa» 
étéouvert partos assaasins, o'est qu 4 4 b*u-
ree de l'aprèamidt le Jour du crime, an J « 
Mur s» présentait pour venir prendre livrai 
sou de quatre coupes en »rg*nt qu'il «v«U 
achetées n «onna 4 trou reprise» et. comme 
11 »svslt que Mme Bauveson était toujours 
présente * oett* heure che» elle. U fut *ur-
pris da ne pas recevoir de réponie 

On suppose qu» le* «ssasalns ont été déran^ 
ses par cb coup de sonnette et qu'Us ont pris 
fa ftSto par l'**càll*r de service. 

Quant aux quatre coupes. «Iles ont été Veou-
véee enveloppées dans du papier sur la u w e 
de la salle a manger. 

AiOADCMIB PRANBAIBB 

L'élection du secrétaire pirpéfust 
L'Académae française a procédé aujourd'hui 

t l'étectiou de son secrétaire perpétuel, en 
remplacement de M. Gaston Bousier. 

Par suite du décès de MM. Gebhart, Ha-
lévy. Coupée et Bolssler, l'Académie te trouve 
réduite a 38 membres. En outre, MM. Char
mes. Richepln et Polncaré n'ayant pa* encore 
été reçus en séance publique, ne sont pa* ad
mis 4 voter ; c* qui porte 4 S» le nombre, des 
académiciens admis au scrutin. Etalent en 
plut absents 4 la séance d'aujourd'hui : 
MM. Aahtole France, Rostand, Lavedan, Ha-
notaux. de Frtycinet *t le cardinal Mathieu. 

Le nombre des votants s'élevait en consé
quence à 21. , 

Au premier tour de scrutin, M. Tbureau-
Dangiu a été élu par 80 voix contr* 8 4 
M. Claretle, 1 4 M. Mézlère*, et é bulletins 
blancs. 

Ni M. Claretle ni M. ïlézlères n'étalent can
didats 

Une barque sombre sur h Pô 
9 m o r t e 

On mande de Turin, 25 juin. — La nuit 
dernière, une barque chargée de douze per
sonnes traversait le PO, lorsque, par suite 
de la violence extrême du courant, occa
sionnée par La crue du torrent de Sangone, 
la barque a chaviré. 

Des bateliers, témoins de l'accident, sont 
accourus et ont sauvé troU personnes. 

Les neuf autres passagers, parmi les
quels s» trouvaient quatre femmes, ont 
disparu dans les flots. 

Pendent toute la nuit, des recherches 
ont été caértea sans résultat 

AB0ftNEM€!nij>E VACAHCE8 
• CHOIX • QUOTIDIENNE 

(édition 4 6 pâtes) 
Pour La France et r Algérie : 1 frano P«r 

mois plu* 0 fr. f» «• t r i » de bande». »•» : 
1 fr. 50 pour 1 moi» 
S fr. 50 pour 2 mois 
S fr. 50 pour S mois __»«_ 

C» Drtx de faveur est réservé *ux »bc«te» 
M&sPh*httueU*ment P « 8 t i Ç ê « B ê i « . a « 
secordé que sur la demande du directeur du 
C MMé'tes MSTlnertetes peavant recevoir ls 
Croix 4 ce tarit rendant leur» vacsncea 

CABINET DE LECTURE 
Le cabinet d» lecture composé de treize 

romans de choix (neuf magnifiquement il
lustrés) dont nou* avons parlé hier, forme 
un colU postal (1). 

Les titres n* figuraient pas an notra an
nonce ; U* sont attravants : 

Première séria 4 1 franc : MetUt cMt 
tout, I* Grande Ami», l'Emprise, la Br+ 
rure, Le Soc, (5 petite bijoux serti* de la têt* 
et du coeur de Piraim L'EBUTTS); Après lop-
tion. patriotique et chrétien, par R. un-
cwer ; 2>« préfenaant» de Claudette, pi
quant et chaste, par ARTHUR DOURU»C ! 
Dant la tourmente, roman historique, do
cumenté. Instructif, par ERIIIST DAUDET A» 
temps de l'Empereur, suite du précédent 

Deuxième série 4 0 fr. 75 : Bijoux de I* 
prtneeiïe (1" prix), de Bxjfé GAÏIA ; Hamn 
vaincue*, par LIVRÂT ; le Wouit'n «a 
Crand-Bi, p»r RICHARD MAMOIB ; 1* Porn-
moine, par MARIT, PS VIENKS. 
" Les 13 volumes brochés en coUs postal 
de 5 kilos. . _. 

NOTA. — La reliure par volume coûte 0 fr. a* 
• en Plus. et 


